SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 22 mars 2005

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mardi, vingt-deuxième jour de mars  de l'an deux mille cinq, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire;  madame Linda Brouillard, conseillère;    ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Gérald Barbeau,  Réal Trudeau et Donald Robinson.

Le  conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Arrivée de monsieur Éric Lavallée à 19:45 heures.  Le Conseil siège au complet sous la présidence du maire.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière;  monsieur Serge Gibeau, inspecteur municipal adjoint.

_______________________________

OUVERTURE de la séance à 19:12 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2005-03-122
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2005-0053

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2005-0053

CONCERNANT L'INTERDICTION D'UTILISATION DE PESTICIDES

ATTENDU que le conseil de la Municipalité de Lacolle désire adopter un règlement pour assurer le bien-être général et l'amélioration de la qualité de vie des citoyens de la municipalité;

ATTENDU que le conseil désire à cette fin adopter un règlement afin de réduire l'utilisation de pesticides sur l'ensemble de son territoire;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné le 8 mars 2005;

EN CONSÉQUENCE, 

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité des conseillers:

QUE le Règlement 2005-0053 concernant l'interdiction d'utilisation de pesticides soit adopté et qu'il soit édicté ce qui suit:

Article 1 - PRÉAMBULE 
Le préambule fait partie intégrante des présentes.

Article  2 - DÉFINITIONS

Aux fins du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient:

	"Épandage, traitement ou application"
	Tout mode d'application de pesticide, notamment, et de façon non limitative, la pulvérisation, la vaporisation, l'application gazeuse, granulaire, en poudre ou en liquide.

	"Pesticide"
	Toute substance, matière ou micro-organisme destiné à contrôler, détruire, amoindrir, attirer ou repousser directement ou indirectement, un organisme nuisible, nocif ou gênant pour l'être humain, la faune, la végétation, les récoltes ou autres biens, ou destiné à servir de régulateur de croissance de la végétation, à l'exclusion d'un médicament ou d'un vaccin sauf s'il est topique pour un usage externe sur les animaux.  Les pesticides comprennent de façon générale et non limitative, tous les herbicides, fongicides, insecticides et autres biocides.


Article 3 - INTERDICTION

Il est interdit de faire l'utilisation et l'application de pesticides sur l'ensemble du territoire de la municipalité.

Article 4 - EXCLUSIONS

Malgré l'article 3 du présent règlement, l'utilisation de pesticides est permise sur l'ensemble du territoire municipal dans les cas suivants:

a)
application de biopesticides homologués comme tels par l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire et les pesticides énumérés ci-dessous :

Insecticides

Acétamipride

Acide borique

Borax

Dioxyde de silicium (terre diatomée)

Méthoprène

Octaborate disodique tétrahydrate

Phosphate ferrique

Savon insecticide

Spinosad

Fongicides

Soufre

Sulfure de calcium ou polysulfure de calcium

Herbicides

Acide acétique

Mélange d’acides caprique et pélargonique

Savon herbicide

b)
applications de pesticides par les entreprises agricoles enregistrées 

Article 5 - PROTECTION DES COURS D'EAU ET DES PRISES D'EAU

Nonobstant toute autre disposition contraire,

-
 aucun pesticide ne peut être utilisé à moins de 3 mètres d’un cours d’eau ou plan d’eau ou d’un fossé lorsque l’aire totale d’écoulement (largeur moyenne multipliée par la hauteur moyenne) de la partie du cours d’eau ou du fossé est supérieure à 2 mètres carrés; la  distance relative à un fossé se mesure à partir du haut du talus de celui-ci;

-
 aucun pesticide ne peut être utilisé à moins de 1 mètre d’un cours d’eau, y compris un cours d’eau à débit intermittent, ou d’un fossé lorsque l’aire totale d’écoulement (largeur moyenne multipliée par la hauteur moyenne) de la partie du cours d’eau ou du fossé est de 2 mètres carrés ou moins; la  distance relative à un fossé se mesure à partir du haut du talus de celui-ci;

-
aucun pesticide ne peut être utilisé dans un rayon de trois (3) mètres de toute prise d'eau ou de tout puit tubulaire individuel.

Article 6 - PERMIS

L'épandage, le traitement ou l'application  de pesticide autorisé à l'article 4 du présent règlement par une entreprise spécialisée en la matière est assujetti à l'obtention d'un permis émis par la Municipalité.

La demande de permis doit être présentée sur un formulaire fourni à cet effet par la Municipalité.

La demande de permis doit comprendre les informations suivantes :

a) Nom, adresse et numéro de téléphone de l’entreprise

b)
Le permis délivré à l’entreprise par le Ministère de   l’Environnement

c)
L’adresse où les travaux seront réalisés

d)
La liste des pesticides utilisés

Article 7 - SANCTIONS, RECOURS ET PÉNALITÉS

Quiconque contrevient à l'une quelconque des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, aux pénalités suivantes:

Pour une première infraction, un minimum de 300,00$ et un maximum de 1000,00$ si le contrevenant est une personne physique;  ce maximum est porté à 2000,00$ si le contrevenant est une personne morale.

Pour une récidive, un minimum de 600,00$ et un maximum de 2000,00$ si le contrevenant est une personne physique;  ce maximum est porté à 4000,00$ si le contrevenant est une personne morale.

Article 8 - ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ CE 22 MARS 2005

_____________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

ADOPTÉE.

Publication :


24 mars 2005

Entrée en vigueur :

24 mars 2005

2005-03-123
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 343-46

ATTENDU qu'il est opportun de modifier le règlement 343 intitulé Zonage, tel que déjà amendé, pour harmoniser les marges autour des ilôts de pompes avec les marges prescrites à la réglementation provinciale,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité des conseillers:

QUE le premier projet de règlement numéro 343-46 modifiant le réglement no. 343 intitulé Zonage, tel que déjà amendé, en vue de remplacer les dispositions de l'article 79 relatives à l'implantation des ilôts de pompes soit adopté et qu'il soit décrété ce qui suit:

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

COMTÉ DE SAINT-JEAN

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE
PREMIER PROJET DE Règlement numéro 343-46 modifiant le règlement no. 343 intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, EN VUE DE REMPLACER LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 79 RELATIVES À L’IMPLANTATION DES ILÔTS DE POMPES

Article 1
L’article 79 du règlement 343 est  modifié en remplaçant le troisième alinéa par le suivant :

«  Autour de chaque distributeur de carburant, une aire de distribution d’un rayon de 4,5 mètres doit être libre de tout bâtiment, sauf pour un kiosque.

Un distributeur de carburant doit être situé à au moins 4,5 mètres, mesurés horizontalement, des limites de propriété. ».

Article 2

Le présent  règlement entre en vigueur selon la Loi.

Lecture faite.

ADOPTÉ  CE 22 MARS 2005.

___________________


______________________

Yves Duteau




Georgette Chèvrefils

Maire





Secrétaire-trésorière
ADOPTÉE.

** - **

AVIS DE MOTION

AVIS de motion est donné par monsieur Réal Trudeau, conseiller au poste numéro cinq, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour modifier le règlement 343 intitulé Zonage, tel que déjà amendé, pour harmoniser les marges autour des ilôts de pompes avec les marges imposées au niveau provincial.

__________________¸

Réal Trudeau

** - **

2005-03-124
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2005-0051

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2005-0051

Règlement 2005-0051 intitulé « Règlement  décrétant un emprunt pour l'établissement de plans et de devis pour la construction de réseaux d'aqueduc et d'égouts sur la rue de la Beurrerie:

ATTENDU que les immeubles sis en front de la rue de la  Beurrerie ne sont pas desservis par les réseaux  d'aqueduc et d'égout municipaux;

ATTENDU que l'émission de permis de construction est conditionnelle à l'existence desdits services en façade d'un immeuble;

ATTENDU que les propriétaires des immeubles de la rue de la Beurrerie demandent à la Municipalité de Lacolle de procéder à l'implantation de ces services;

ATTENDU que lesdits propriétaires désirent connaître l'étendue de leur engagement financier avant que les travaux soient réalisés;

ATTENDU que le conseil ne dispose pas des fonds nécessaires pour défrayer le coût des services professionnels engendrés par la préparation des plans et devis;

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 8 mars 2004;

Sur la proposition de Monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité des conseillers:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle décrète ce qui suit :

ARTICLE 1

Le préambule au présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à retenir les services professionnels de GENIVAR Groupe Conseil inc. pour réaliser des plans et devis complets du projet de construction de réseaux d'aqueduc et d'égout, rue de la Beurrerie, et à leur présentation au ministère de l'Environnement du Québec pour approbation, conformément au mandat stipulé à l'article 3.0 de  l'offre de service professionnel datée du 1er mars 2005 et déposée sous la signature de monsieur Christian Faubert, ingénieur, directeur associé.  

Les travaux faisant l'objet de cette offre de service sont ventilés au document joint au présent règlement comme annexe A, intitulé "Prévision des coûts de construction - Alternative 2 - avec construction de fossés et ponceaux, en date du 1er février 2005".

Un extrait de la matrice graphique de la municipalité de Lacolle représentant le secteur concerné est joint au présent règlement comme annexe B.

Ladite offre de service professionnel fait partie intégrante du présent règlement auquel elle est jointe comme annexe C.  Le mandat couvre les travaux d'ingénierie décrits à l'article 5.1 mais exclue les travaux de surveillance décrits à l'article 5.2, lesquels devront faire partie d'un mandat ultérieure, s'il y a lieu.

ARTICLE 3

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 9 130 $, incluant taxes nettes,  pour les fins du présent règlement.

ARTICLE 4

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 9 130 $ sur une période de 10 ans.

ARTICLE 5 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de la partie  de  l'emprunt destiné à acquitter  44,7% des dépenses (représentant la partie du projet commune à tous les propriétaires concernés),   il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l'annexe D jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une taxe spéciale basée sur la superficie de ces immeubles imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année

ARTICLE 6

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles du solde  de l’emprunt destiné à acquitter les dépenses engagées pour les travaux, soit  55.3% des coûts estimés -   il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles  imposables  situés dans le bassin de taxation décrit à l’annexe D  jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une taxe spéciale basée sur l’étendue en front de ces immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 7

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 8

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

ARTICLE 9 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi

LECTURE FAITE.

ADOPTÉ ce 22 mars 2005.

_____________________


___________________

Yves Duteau




Georgette Chèvrefils

Maire





Secrétaire-trésorière

Approbation Ministre des Affaires municipales :

Entrée en vigueur :

Promulgation :

ANNEXE  A

PRÉVISION DES COÛTS DE CONSTRUCTION – ALTERNATIVE 2

Avec construction des fossés et ponceaux

En date du 1er février 2005

Voir document en dossier

ANNEXE  B

EXTRAIT DE LA MATRICE GRAPHIQUE

Voir document en dossier

ANNEXE  C

OFFRE DE SERVICE PROFESSIONNEL

Voir document en dossier

ANNEXE  D
IMMEUBLES IMPOSABLES 

RUE DE LA BEURRERIE

Avec hypothèses de taxation

Code d'identification
Lot

Frontage

Superficie







pieds linéaires

pieds carrés

1492-55-5968

276-5

165,7


  76 433,80

1492-45-8691

276-P

302,7


  46 468,60

1492-46-2060

271-P

100,0


173 255,84





272-P





276-P

Total




568,4


296 158,24
HYPOTHÈSES DE TAXATION:

1)
Combinaison frontage/superficie

Article 5:  44,7% de 9128 $ = 4 080.22 $

Facteur d'annuité:  10 ans à 4.5% = 0.12638

Service de la dette annuelle:  0.12638 x 4 080.22 $ = 515.66$

Taxe:  515.66 $/296 158.24 p.c.= 0.00174116$/p.c.









    10 ans

1492-55-5968
 76 433.80  p.c. x 0.00174116$  =
 133.08 $

1492-45-8691
  46 468,60 p.c. x 0.00174116$ = 
   80.91 $

1492-46-2060
173 255,84 p.c. x 0,00174116$ = 
 301.67 $








 515.66 $

Article 6:  55.3 % de 9128 $ = 5 047.78 $

Facteur d'annuité:  10 ans à 4.5% = 0.12638

Service de la dette annuelle:  0.12638 x 5 047.78 $ = 637.94 $

Taxe:  637.94$/568.4 p.l. = 1.12234 $/p.l.









     10 ans

1492-55-5968
  165,7 p.l. x 1.12234$
=
  185.97 $

1492-45-8691
  302,7
p.l. x 1.12234$
=
  339.73 $

1492-46-2060
  100,0
p.l. x 1.12234$
=
  112.23 $









  637.94 $

Total annuel,  articles 5 et  6 , sur 10 ans:

1492-55-5968
  319,05 $

1492-45-8691
  420.64 $

1492-46-2060
   413.90 $




1 153.90$

ADOPTÉE

2005-03-125
DEMANDE D'EXCLUSION DU TERRITOIRE AGRICOLE À PORTÉE COLLECTIVE - DEMANDE DE RENCONTRE AVEC LA CPTAQ 

CONSIDERANT que, dans le cadre de la révision du schéma d’aménagement,  la MRC du Haut-Richelieu a soumis une demande d’exclusion de la zone agricole à portée collective

CONSIDERANT que cette demande comprenait des dossiers de la Municipalité de Lacolle;

CONSIDERANT que la Commission de Protection du Territoire Agricole a transmis à la MRC du Haut-Richelieu un compte-rendu d’orientation préliminaire;

CONSIDERANT que la Municipalité peut demander une rencontre à la Commission de Protection du Territoire Agricole;

CONSIDERANT que la Municipalité souhaite être entendue par la Commission de Protection du Territoire Agricole de façon à faire valoir les arguments pertinents aux demandes qu’elle a soumises dans le cadre de la demande d’exclusion à portée collective ;

EN CONSEQUENCE,


Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité des conseillers:


QUE la Municipalité de Lacolle demande à la Commission de Protection du Territoire Agricole une rencontre de façon à faire valoir les arguments pertinents aux demandes que la Municipalité a soumis dans le cadre de la demande d’exclusion à portée collective déposée par la MRC du Haut-Richelieu.

ADOPTÉE.

2005-03-126
DEMANDE D'EXCLUSION DU TERRITOIRE AGRICOLE À PORTÉE COLLECTIVE - MANDATS

CONSIDERANT QUE la Municipalité a demandé une rencontre à la Commission de Protection du Territoire Agricole de façon à faire valoir les arguments pertinents aux demandes que la Municipalité a soumis dans le cadre de la demande d’exclusion à portée collective déposée par la MRC du Haut-Richelieu.

CONSIDERANT QUE le Conseil est d’avis qu’il est opportun d’obtenir un appui technique dans la préparation du dossier explicatif à soumettre à la Commission de Protection du Territoire Agricole;

EN CONSEQUENCE,

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité des conseillers,

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle  mandate monsieur Serge Gibeau, urbaniste municipal, pour préparer l'intervention de la Municipalité;

QUE le conseil municipal mandate le Groupe d’Intervention en Affaires Municipales (GIAM) :

-
pour assister l’urbaniste municipal, monsieur Serge Gibeau, dans l’élaboration du dossier explicatif à soumettre à la Commission de Protection du Territoire Agricole

-
pour assister à la rencontre qui aura lieu aux bureaux de la Commission de Protection du Territoire Agricole

ADOPTÉE.

2005-03-127
AVIS DE MOTION - FONDS DE RETRAITE

AVIS est donné par monsieur Éric Lavallée, conseiller au poste numéro trois, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera proposé pour autoriser la Municipalité de Lacolle à adhérer à un fonds de retraite simplifié.

______________________

Éric Lavallée

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros 2005-03-125 et 2005-03-126.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce vingt-deuxième jour de mars deux mille cinq.

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorière

** - **

2005-03-128
LEVÉE

A 19:56 heures,  sur la proposition de monsieur Guy Lamirande,  la présente séance est levée.

Procès-verbal adopté le 12 avril 2005.

___________________


____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire










